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Enjeux et orientations issus du diagnosticEnjeux et orientations issus du diagnostic

ÉÉllééments dments d’’environnementenvironnement

�������� RRéépondre quantitativement pondre quantitativement àà ll’’augmentation du marchaugmentation du marchéé local et local et 
touristiquetouristique

Offre commerciale et hôteliOffre commerciale et hôtelièèrere

�������� Localiser les dLocaliser les dééveloppements en fonction dveloppements en fonction d’’une stratune stratéégie globale gie globale 
de territoire de territoire 

Consommation des mConsommation des méénagesnages

�� RRéépondre aux pondre aux éévolutions des modes de consommation propres volutions des modes de consommation propres 
au Chablaisau Chablais

�� DDééfinir et intfinir et intéégrer les spgrer les spéécificitcificitéés lis liéées es àà la frla frééquentation quentation 
touristiquetouristique
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Volet hôtelierVolet hôtelier

Évolutions :

• Renforcer et Renforcer et éélargirlargir l’offre hôtelière sur les zones d’attractivité :

- Portes du soleil

- Bas Chablais 

- Rives du Leman

• ProfessionnaliserProfessionnaliser l’activité

• ÉÉvoluervoluer en gamme (milieu et haut de gamme)

• AnticiperAnticiper des transmissions reprises (mise en place d’un outil de suivi)

• ModerniseModerniser et faire homologuerhomologuer les hôtels 

• OrganiserOrganiser l’hébergement et le transport des saisonniers
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Volet court termeVolet court terme

Environnement commercial et urbain :

• AmAméélioration de la qualitlioration de la qualitéé urbaine en centreurbaine en centre--ville et en pville et en péériphriphéérierie

•• DDééveloppement de la signalveloppement de la signaléétique commerciale, notamment sur les tique commerciale, notamment sur les 
pôles relais et les pôles de proximitpôles relais et les pôles de proximitéé

•• Gestion de la qualitGestion de la qualitéé commerciale sur les zones pcommerciale sur les zones péériphriphéériques : riques : 
-- mise en place de Chartes de qualitmise en place de Chartes de qualitéé environnementale et environnementale et 
architecturalearchitecturale
-- traitement des entrtraitement des entréées / sortieses / sorties
-- mutualisation du stationnementmutualisation du stationnement

Foncier et immobilier :

• Gestion actuelle du foncier et de lGestion actuelle du foncier et de l’’immobilierimmobilier

•• MaMaîîtrise prospective du foncier et de ltrise prospective du foncier et de l’’immobilier (immobilier (àà proximitproximitéé du futur du futur 
contournement notamment)contournement notamment)
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StratStratéégie retenue : Maillage et gie retenue : Maillage et ééquilibrequilibre

• Maintien (Extension de l’existant) pour Lugrin et Loisin

• Création d’une offre alimentaire sur Abondance, en liaison directe avec 
le centre-Bourg

Pôles  Pôles  
secondairessecondaires

• Maintien / renforcement de l’existant et extension ponctuelle de existant 
(en station notamment)

Pôles relaisPôles relais

• Renforcement du centre-ville de Thonon en non alimentaire, enseignes 
nationales, en diversification et profondeur de gamme
•Aménagement, requalification et diversification sur Douvaine, 
uniquement en non alimentaire
•Renforcement du centre-ville, en commerce traditionnel, à Evian

Pôles Pôles 
majeursmajeurs

• Maintien en terme de produit, soutien au commerce traditionnel

• Structurations ponctuelles
Pôles de Pôles de 
proximitproximitéé

-- Renforcement des pôles gRenforcement des pôles géénnéérateurs drateurs d’’attractivitattractivitéé
-- Diversification de lDiversification de l’’offre : offre : éévolution en gamme et produits volution en gamme et produits 
-- PrPrééservation du commerce traditionnel dans les secteurs moins servation du commerce traditionnel dans les secteurs moins ééquipquipééss
-- ÉÉvolution qualitative des pôles marchands et de lvolution qualitative des pôles marchands et de l’’environnement  urbainenvironnement  urbain

Moyens Moyens 
PrincipesPrincipes

���� Renforcement de l’attractivité commerciale 
���� Préservation du tissu existantObjectifsObjectifs



Stratégie de 
développement spatial
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SynthSynthèèse des potentiels se des potentiels ééconomiques restants d'ici 2010 conomiques restants d'ici 2010 
pour le dpour le dééveloppement de commerces de plus de 300mveloppement de commerces de plus de 300m²²

--

-

-

-

-

Pays Pays 
dd’’EvianEvian

700 700 àà
900900

-

-

-

700 700 àà
900900

VallValléée e 
dd’’AbonAbon--
dancedance**

--

-

-

-

-

Collines Collines 
du du 

LemanLeman

8 400  8 400  àà
10 40010 400

2 000 à
2 500

2 900 à
3 500

2 500 à
3 100

1 000 à
1 300

Ville de Ville de 
ThononThonon

--

-

-

-

-

VallValléée e 
dd’’AulpsAulps

3 900  3 900  àà
5 1005 100

1 200  à
1 400

1 000  à
1 700

1 400  à
1 700

( 300 )

Bas Bas 
ChablaisChablais

--

-

-

-

-

BrevonBrevon

13 000 13 000 àà
16 40016 400

3 200 à
3 900

3 900 à
5 200

3 900 à
4 800

2 000 à
2 500

TotalTotal

Total Total 

CLCL

EMEM

EPEP

AliAli

* Potentiel inférieur au projet  de 1 200 m² envisagé sur Abondance 
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Bas ChablaisBas Chablais

Commerce de plus de 300m² :

- Alimentaire Strictement limité à Bons

- Bricolage, jardinage, petit mobilier, 
électroménager

Objectif   Objectif   �� Structurer et Structurer et 
organiser le dorganiser le dééveloppementveloppement

Commerce de moins de 300m² :

- Alimentaire
- Équipement de la personne, décoration

Collines du Collines du LemanLeman

Commerce de plus de 300m² :

- Alimentaire (sur Bons en Chablais)

Commerce de moins de 300m² :

- Alimentaire, Services, Tabac/Presse, 

Coiffure, Fleuriste…

Objectif   Objectif   �� Conforter le Conforter le 
commerce de proximitcommerce de proximitéé

Développement spatial, Aménagements :
• Accessibilité, mutualisation du stationnement, 
traitement des entrées / sorties
• Développement uniquement sur Douvaine, 
en non alimentaire et Bons en alimentaire
• Modernisation des surfaces existantes sur le       
pôle Anthy / Margencel

Développement spatial, Aménagements :
• Maintenir l’offre en centre-bourg
• Suivi des transmissions reprises
• Requalification des locaux vacants non 
recommercialisables
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Pays dPays d’’EvianEvian

Commerce de plus de 300m² :

- Extension de l’existant 

Objectif   Objectif   �� RRéépondre aux pondre aux 
besoins dbesoins d’’achats courantsachats courants

Commerce de moins de 300m² :

- Alimentaire
- Prêt à porter
- Bijoux
- Décoration

ThononThonon VilleVille

Commerce de plus et moins de 300m² :

- Équipement de la personne : 
Prêt à porter, bijoux, accessoires, parfumerie,   

cosmétique…

- Décoration, art de la table, tissu 
d’ameublement

- Livres, Disques, biens culturels 

- Alimentaire

Objectif   Objectif   �� Renforcer Renforcer 
ll’’attractivitattractivitéé commerciale du commerciale du 
ChablaisChablais

Développement spatial, Aménagements :

• Traitement qualitatif sur le pôle Cora

• Accès dédiés, valorisation qualitative à
étendre à l’ensemble du secteur, au delà du 
stricte centre-ville d’Evian

• Développements limités aux centres-bourgs 
sur les pôles existants : 

Evian, St Gingolph, Lugrin, Vinzier.

Développement spatial, Aménagements :

• Création d’un centre commercial de centre-
ville

• Pas de développement périphériques

• Signalétique commerciale, accessibilité, 
stationnement
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VallValléée de d’’AulpsAulps

Commerce de plus de 300m² :

- Possibilité d’extension modérée pour les 
commerces à vocation touristique : 
Équipements de sport, alimentaire de station 
(Avoriaz, Les Gets)

Commerce de moins de 300m² :

- Tout produit

VallValléée de d’’AbondanceAbondance

Commerce de plus de 300m² :

- Possibilité d’extension modérée pour les 
commerces à vocation touristique : Équipements 
de sport, alimentaire de station (Châtel)

- Alimentaire

Objectif   Objectif   �� RRéépondre aux besoins pondre aux besoins 
de proximitde proximitéé et touristiqueset touristiques

Objectif   Objectif   �� Renforcer le maillage Renforcer le maillage 
commercialecommerciale

Développement spatial, Aménagements :
• Création d’une surface alimentaire à
Abondance
• Suivi des transmissions reprises
• Modernisation de l’offre et amélioration de 
l’environnement urbain (pôle Intermarché
notamment)

Développement spatial, Aménagements :
• Développement de l’offre uniquement en 
centre-bourg et en station
• Suivi des transmissions reprises
• Modernisation des commerces en moyenne    
vallée

Commerce de moins de 300m² :

- Tout produit
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VallValléée du e du BrevonBrevon

Commerce de moins de 300m² :

- Alimentaire

- Tabac / Presse

- Services

- Fleurs

- Coiffure

- Etc…

Objectif   Objectif   �� Mailler le territoire en rMailler le territoire en rééseau de proximitseau de proximitéé

Développement spatial, Aménagements :

• Organisation de l’offre sur Vailly

• Suivi des transmissions reprises

• Requalification des locaux vacants non 
recommercialisables

• Aménagements qualitatifs à vocation 
touristique

• Amélioration de la desserte non-sédentaire 
en ciblant le type de clientèle (personnes 
âgées, touristes…)


